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Enfants déplacés internes assistant à des cours dans un camp de déplacés à Maiduguri, État de Borno, 
septembre 2015. © 2015 Bede Sheppard/Human Rights Watch 

 
Dans de nombreux cas, les filles et les garçons sont également la cible des groupes armés 
chaque fois que ces groupes ont pour objectif d’attaquer ou détruire les institutions 
publiques. Dans les cas où les gouvernements doivent lancer des interventions armées 
pour contrer ses attaques, ils doivent toujours envisager de les lancer en gardant à l'esprit 
les droits humains essentiels et la protection, l'objectif étant de protéger tous les civils et 
d'empêcher que les écoles soient utilisées à des fins militaires.190 
 
 
 

                                                           
190 Human Rights Watch, « Those Terrible Weeks in their Camps ». 
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En Afghanistan, les menaces et les attaques contre des enseignantes et des écolières de la part des Talibans et d'autres 
groupes d'insurgés ainsi que les attaques ciblées contre les écoles de filles notamment ont donné lieu à de nombreux 
décrochages scolaires et au déni du droit des jeunes filles à l'éducation.191 D’après les estimations, sur les 3,3 millions 
d’enfants afghans qui ne vont pas à l’école, la majorité sont des filles.192 Les attaques prenaient notamment la forme 
d’incendies d’école, d’attentats suicide et de détonations de bombes à distance, de massacres de personnel, de menaces à 
l’encontre du personnel et d’enlèvements.193  
 
Après une baisse des incidents enregistrés après 2010, les attaques ont augmenté en 2014 en raison principalement des 
attaques de la part de groupes d'opposition armés contre des écoles servant de bureaux de vote pour les élections 
présidentielles.194  
 
En 2015, même si le nombre de civils victimes d’incidents liés à l’éducation a baissé, le nombre global d’incidents a 
augmenté de plus de 50 pour cent.195 Les menaces et l’intimidation à l’encontre des enseignants et du personnel scolaire en 
2015 ont abouti à la fermeture de plus de 222 écoles en Afghanistan pendant diverses périodes de temps, ce qui a affecté 
au moins 124 000 écoliers, la moitié environ étant des jeunes filles.196 Du fait de ces attaques, tous les enfants des zones 
touchées ont eu des difficultés à aller à l'école ; toutefois, ces attaques ont eu un effet préjudiciable disproportionné sur les 
jeunes filles car les écoles étaient fermées ou les familles ne souhaitaient pas envoyer leurs filles dans des écoles situées 
dans des zones dangereuses. De ce fait, dans certaines zones, les progrès réalisés depuis 2001 dans le domaine de l’accès 
des filles à l’éducation ont été annulés.197 Dans des régions placées sous le contrôle des Talibans, les autorités talibanes ont 
souvent fermé des écoles de filles ou imposé des restrictions strictes sur le programme d’études.198  

                                                           
191 Human Rights Watch, « The Ten-Dollar Talib ». 
192 Arne Strand, « Financing Education in Afghanistan: Opportunities for Action, Country Case Study for the Oslo Summit on 
Education for Development », juillet 2015, 
http://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/FINANCING%20EDUCATION%20IN%20AFGHANISTAN.pdf (document 
consulté le 13 décembre 2015).  
193 Human Rights Watch, « Afghanistan—Lessons in Terror: Attacks on Education in Afghanistan », juillet 2006, 
https://www.hrw.org/report/2006/07/10/lessons-terror/attacks-education-afghanistan. 
194 Conseil de sécurité des Nations Unies, Rapport du Secrétaire général chargé de la question des enfants et des conflits 
armés en Afghanistan (période de déclaration : du 1er septembre 2010 au 31 décembre 2014), 15 mai 2015, 
https://unama.unmissions.org/sites/default/files/may_2015_-_report_of_the_secretary-
general_on_children_and_armed_conflict_in_afghanistan.pdf (document consulté le 8 avril 2016). 
195 Mission des Nations Unies pour l’assistance en Afghanistan (UNAMA) et Bureau des Nations Unies du Haut-commissaire 
aux droits de l’homme, Rapport annuel 2015 : Protection des civils pendant les conflits armés, 
https://unama.unmissions.org/sites/default/files/poc_annual_report_2015_final_14_feb_2016.pdf (document consulté le 
8 avril 2016). 
196 UNAMAet Bureau des Nations Unies du Haut-commissaire aux droits de l’homme, Rapport annuel 2015 : Protection des 
civils pendant les conflits armés, 
https://unama.unmissions.org/sites/default/files/poc_annual_report_2015_final_14_feb_2016.pdf (document consulté le 
8 avril 2016). 
197 Global Coalition to Protect Education from Attack, « Country Profiles : Afghanistan », document non daté, 
http://www.protectingeducation.org/country-profile/afghanistan (document consulté le 13 décembre 2015).  
198 Id. 
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Recommandations 

1. Toutes les parties à un conflit armé doivent respecter les obligations leur incombant en vertu du droit 
humanitaire international et ne pas attaquer les établissements scolaires qui ne sont pas utilisés à des 
fins militaires. Des réparations doivent être prévues chaque fois que des violations se produisent.  

2. Les États, les organisations locales et les agences internationales compétentes doivent rigoureusement 
surveiller les attaques contre la sphère de l’éducation et se servir de ces informations pour élaborer des 
réponses efficaces et coordonnées, y compris des interventions à caractère préventif, des réactions 
rapides et des mesures de responsabilisation à la fois juridiques et extra-juridiques pour les auteurs des 
violations. 

3. Les États doivent systématiquement mener des enquêtes et lancer des poursuites, conformément aux 
normes internationales, à l'encontre des personnes responsables qui ordonnent ou assument la 
responsabilité d’un ensemble de violations des droits humains internationaux et du droit humanitaire et 
pénal constituant des attaques contre la sphère de l’éducation ou qui prennent part à ces violations. 

4. Tous les États doivent ratifier la Safe Schools Declaration et mettre en œuvre les Lignes directrices pour la 
protection des écoles et universités contre l'utilisation militaire durant des conflits armés.  

5. Les États doivent adopter des mesures spéciales pour veiller à ce que les filles puissent continuer d’aller à 
l’école dans des zones hautement dangereuses, y compris en réduisant la distance jusqu’à l’école, en 
proposant des programmes d’apprentissage à distance et en mettant en place des espaces de protection 
pour les jeunes filles et les enseignantes. 

 

Exploitation économique des enfants  
Je travaillais bien à l’école mais quand j’ai commencé [à travailler à la mine], mes 
résultats ont chuté parce que je n’avais pas le temps d’étudier lorsque je revenais 
de la mine ; j'étais trop fatigué.  

 

—Eric, 17 ans, qui était en dernière année du cursus d’enseignement secondaire de second cycle  
    et a abandonné ses études pour travailler, Ghana, avril 2015  

 

J’allais à l’école quand j'étais petit mais je travaillais dans les champs de tabac. Il 
y a deux ans, alors que j’avais 15-16 ans, j’ai arrêté l’école. Je travaillais toute 
l’année. Aujourd’hui, j’ai commencé à aller à l’école… C’est beaucoup de travail. 
Depuis que j’ai commencé l’école quand j’avais 17 ans, je n'ai jamais raté un 
cours pour aller au travail. On dit qu’à l’école, chaque jour compte. 
 

—Luciano P., 18 ans, qui a travaillé dans des plantations de tabac du Kentucky (États-Unis),  
    septembre 2013 
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En 2000, Kofi Annan, alors Secrétaire général des Nations Unies, a rappelé aux 
gouvernements les conséquences de l’extrême pauvreté sur les enfants : « Pour permette à 
leurs familles de survivre, 250 millions d’enfants de moins de 14 ans, qu’ils aillent ou non à 
l’école, travaillent, souvent dans des conditions dangereuses ou malsaines : ils peinent 
dans des ateliers clandestins, sont employés à de durs travaux domestiques, vendent du 
chewing-gum ou cirent des chaussures, descendent dans les mines. Trop d’entre eux sont 
tenus en esclavage sexuel ».199 D’après l’Organisation internationale du travail (OIT), en 
2012, le travail des enfants a concerné 168 millions d’enfants entre 15 et 17 ans dont 
75 millions âgés de moins de 12 ans. 85 millions des enfants étaient engagés dans des  
 

                                                           
199 Nations Unies, Kofi Annan, Secrétaire général des Nations Unies, « Nous, les peuples : le rôle des Nations Unies au 
XXIème siècle », 2000, http://www.un.org/french/millenaire/sg/report/full.htm (consulté le 16 février2016). 

« Albert », 16 ans, travaille dans un site minier sous-marin aux Philippines. © 2014, Mark Z Saludes pour 
Human Rights Watch 
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activités dangereuses.200 
 
Le travail des enfants est inextricablement lié à l’éducation notamment lorsque les enfants 
en âge d'être obligatoirement scolarisés - 6 à 15 ans dans la plupart des pays - travaillent 
et ne sont pas à l'école.201 Les enfants qui n’ont pas accès à une éducation de qualité 
abandonnent souvent l’école et entrent dans la vie active, notamment pour compléter les 
revenus de la famille. Dans de nombreux cas, les enfants travaillent également pour payer 
leurs propres frais et dépenses de scolarité. Les filles sont parfois mises au travail par leur 
famille afin qu'elles ramènent de l'argent pour payer la scolarité de leurs frères ou sont 

                                                           
200 Bureau international du travail, « Global estimates and trends of child labour 2000-2012, Q&A », octobre 2013, 
http://www.ilo.org/wcmsp5/groups/public/@ed_norm/@ipec/documents/publication/wcms_221881.pdf (document 
consulté le 23 mai2016).  
201 Angela Melchiorre and Ed Atkins, « At What Age? ...are school-children employed, married and taken to court? Trends over 
time », 2011, http://www.right-to-education.org/sites/right-to-education.org/files/resource-
attachments/RTE_At%20What%20Age_Report_2011.pdf (document consulté le 3 mars 2016). 

Cette baraque de chantier à l’air libre à Saint-Louis, une ville du nord du Sénégal, sert d’ « école coranique », 
un exemple typique des conditions humaines dans de nombreuses écoles de ce type.© 2014 Andrew 
Oberstadt/Human Rights Watch 
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gardées à la maison afin qu'elles élèvent leurs plus jeunes frères et sœurs.202 
 
L’OIT a constaté que les taux de fréquentation scolaire des enfants qui travaillent 
correspondent à seulement la moitié de ceux qui ne travaillent pas.203 Dans de nombreux 
cas desquels Human Rights Watch a fait état, les enfants ont abandonné des études à 
temps complet pour travailler.204 Il arrive souvent que les enfants travaillant comme 
domestiques, par exemple, ne soient pas autorisés par leur employeur à aller à l'école.205  
 
Dans des situations où les enfants sont contraints de combiner travail et éducation, les 
résultats à l’école s’en ressentent, notamment lorsque les enfants travaillent pendant de 
très longues heures ou lorsqu'ils sont exposés à des produits toxiques dans des 
conditions de travail dangereuses, tout cela pouvant avoir un effet préjudiciable sur la 
capacité des enfants à apprendre.206 Andrew, un garçon de 14 ans travaillant dans des 
mines d’or sous-marines aux Philippines, a déclaré : « À l'école, j'étais souvent fatigué et 
je m'assoupissais. Mes camarades assis à côté de moi me réveillaient ».207 
 
Les gouvernements devraient veiller à ce que les enfants soient protégés contre 
l’exploitation économique et contre la réalisation de travaux dangereux ou de travaux qui 
interfèrent avec la scolarité obligatoire ou qui ont une incidence sur leur santé ou leur 
développement.208 Une réponse efficace au travail des enfants impose une garantie 

                                                           
202 Rapport de Human Rights Watch à paraître sur le mariage des enfants au Népal. 
203 Bureau international du travail, « Child labour and education: progress, challenges and future directions », mars 2015, 
http://www.ilo.org/ipec/Informationresources/WCMS_IPEC_PUB_26435/lang--en/index.htm (document consulté le 
3 mars 2016). 
204 Human Rights Watch, « Ghana—Precious Metal, Cheap Labor: Child Labor and Corporate Responsibility in Ghana’s 
Artisanal Gold Mines », juin 2015, https://www.hrw.org/report/2015/06/10/precious-metal-cheap-labor/child-labor-and-
corporate-responsibility-ghanas, p. 32. 
205 Human Rights Watch, « Lonely Servitude: Child Domestic Labor in Morocco », p. 28.  
206 Human Rights Watch, « United States—Tobacco’s Hidden Children: Hazardous Child Labor in United States Tobacco 
Farming », mai 2014, https://www.hrw.org/report/2014/05/13/tobaccos-hidden-children/hazardous-child-labor-united-
states-tobacco-farming ; « Israel/Palestine—Ripe for Abuse: Palestinian Child Labor in Israeli Agricultural Settlements in the 
West Bank », avril 2015, https://www.hrw.org/report/2015/04/13/ripe-abuse/palestinian-child-labor-israeli-agricultural-
settlements-west-bank ; « Precious Metal, Cheap Labor, pp. 31-33; Human Rights Watch, Philippines— “What … if Something 
Went Wrong?” Hazardous Child Labor in Small-Scale Gold Mining in the Philippines », septembre 2015, 
https://www.hrw.org/report/2015/09/29/what-if-something-went-wrong/hazardous-child-labor-small-scale-gold-
mining#d4d30a, p. 13. 
207 Human Rights Watch, « What … if Something Went Wrong? », p. 13.  
208 CRC, art. 32 (1) ; le Comité sur le droit des enfants dresse une liste non-exhaustive des activités qui pourront être 
considérées comme de l’exploitation économique : « Activités mettant en danger le développement de l’enfant ou étant 
contraires aux valeurs humaines et à la dignité ; activités impliquant un traitement cruel, inhumain ou dégradant, la vente 
d’enfants ou des situations de servitude ; activités qui sont dangereuses ou préjudiciables pour le développement 
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complexe de droits multiples. Afin d’appliquer le droit des enfants à l’éducation, les États 
doivent également déployer des efforts dans d’autres domaines comme des mécanismes 
de protection sociale visant à tenir compte des causes fondamentales du besoin de 
travailler d'un enfant et des interventions en matière de santé afin de répondre à l'impact 
du travail dangereux sur de nombreux enfants.209  
 

Au Sénégal, des dizaines de milliers d'enfants qui sont souvent confrontés à de multiples barrières à l’accès aux écoles 
publiques sont envoyés vers les plus grandes villes du pays pour aller à l’école coranique. Lorsqu’ils se trouvent dans ces 
écoles, les élèves connus sous le nom de talibés ne reçoivent dans de nombreux cas que peu d'enseignement et sont au 
lieu de cela forcés à mendier dans la rue pendant de longues heures pour rapporter à leurs enseignants ou marabouts un 
quota journalier d’argent.  
 

Ces talibés se retrouvent dans des situations proches de l'esclavage, forcés à endurer des formes souvent extrêmes d'abus 
physiques et psychologiques, de négligence et d’exploitation de la part des marabouts qui sont de facto leur tuteur. Ces 
dernières années, de nombreux enfants sont morts en conséquence d’abus, dont neuf enfants qui ont péri dans l’incendie 
d’une école coranique décrépite en 2013. Les mauvais traitements et la négligence poussent des milliers de talibés à fuir 
pour se réfugier dans les rues où ils mènent une existence précaire et sont vulnérables à d’autres abus et modes 
d’exploitation de la part de bandes urbaines et de criminels.210   
 

Le gouvernement sénégalais n’a lancé que très peu d’enquêtes et de poursuites judiciaires contre les maîtres coraniques en 
dépit de la nature étendue et évidente des abus, d’une loi de 2005 qui interdit la mendicité et le trafic d’enfants et d’une loi 
qui condamne les abus physiques et la négligence volontaire à l’encontre des enfants. Un projet de loi visant à réglementer 
les écoles coraniques est bloqué au Parlement. L’absence de responsabilisation des marabouts auteurs d’abus et le 
manquement de l’État sénégalais qui ne joue pas son rôle de régulateur contribuent à l’augmentation du nombre de garçons 
qui subissent ces abus et encouragent ces soi-disant enseignants qui se servent de l’éducation religieuse comme une 
couverture pour l’exploitation économique des enfants qui leur sont confiés. 211   

                                                           
harmonieux de l’enfant sur le plan physique, mental et spirituel ou qui sont susceptibles de mettre en jeu la future éducation 
et la future formation de l’enfant ; activités impliquant de la discrimination notamment eu égard aux groupes sociaux 
vulnérables et marginalisés ; toutes les activités réalisées sous les âges minimum mentionnés à l’article 32, au 
paragraphe 2, de la CRC ; toutes les activités utilisant les enfants pour des actes criminels punissables par la loi, comme le 
trafic de drogue ou de marchandises interdites », Bureau du Haut-commissaire aux droits de l’homme, « Economic 
Exploitation of Children », document non daté, 
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/CRC/Documents/Recommandations/exploit.pdf (document consulté le 27 avril 2016) ;  
209 Organisation internationale du travail, UNESCO, UNICEF, et al, « Emerging Good Practices in the Elimination of Child 
Labour and the Achievement of Education for All », décembre 2005, 
http://www.ilo.org/ipec/Informationresources/WCMS_IPEC_PUB_1701/lang--en/index.htm 1 (document consulté le 
3 mars 2016). 
210 « Sénégal : Une décennie d’abus dans des écoles coraniques », 20 avril 2015, 
https://www.hrw.org/fr/news/2015/04/20/senegal-une-decennie-dabus-dans-des-ecoles-coraniques. 
211 Id. 
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*** 
 

Recommandations 

1. Les États doivent ratifier et mettre en œuvre la Convention de 1973 sur l’âge minimum (n° 138) et 
la Convention de 1999 sur les pires formes de travail des enfants (n° 182) de l’Organisation 
internationale du travail. 

2. Les États doivent appliquer des lois régissant le travail des enfants et élaborer des politiques et 
des programmes liés aux droits humains des travailleurs enfants. Ils doivent allouer les 
ressources nécessaires afin d'avoir un nombre suffisant d'inspecteurs du travail et garantir des 
pouvoirs de contrainte adéquats en vue d'assurer la mise en œuvre effective des lois sur le travail 
des enfants. 

3. Les États doivent veiller à ce que l’âge minimum pour l’emploi à plein temps prescrit par les lois 
ne soit pas inférieur à celui correspondant à la fin de la scolarité obligatoire.  

4. Les États doivent veiller à offrir une éducation gratuite, y compris l'éducation informelle et la 
formation professionnelle, aux enfants mis à l’écart des pires formes du travail des enfants, 
notamment les enfants soldats.  

5. Les États doivent prendre les mesures pour tenir compte des causes profondes du travail des 
enfants, y compris en proposant des allocations subordonnées à la fréquentation scolaire afin de 
compenser la perte de revenus du travail des enfants, en garantissant l'accès à l'éducation 
primaire gratuite, en informant les parents sur les risques du travail dangereux et en donnant des 
protections sociales de base aux orphelins et aux autres enfants atteints du VIH/SIDA. 

 

Privation de liberté 
L'UNICEF a estimé que plus d'un million d'enfants dans le monde vivaient derrière les 
barreaux.212 Les établissements où les enfants sont placés ne sont souvent guère plus que 
des entrepôts. Les enfants détenus pour délinquance, pour des motifs de sécurité 
nationale ou en raison de leur statut migratoire n’ont souvent aucun accès à des services 
éducatifs. Les enfants incarcérés pour des actes de délinquance sont trop souvent placés 
dans des établissements qui n’ont ni le personnel ni les infrastructures nécessaires pour 
fournir des cours sur la gestion de la colère, des cours d'aptitude à la vie quotidienne, des 

                                                           
212 UNICEF, « Child protection from violence, exploitation and abuse, Justice for Children », document non daté, 
http://www.unicef.org/protection/57929_57999.html (document consulté le 2 mars 2016). 
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conseils personnalisés ou autres formes d'aide à la rééducation.213 Les enfants privés de 
liberté sous prétexte de protection ou de soins, notamment les enfants handicapés, sont 
souvent privés d’un accès à l'éducation et aux autres services dont ils ont besoin et sont 
victimes de négligence et d'abus dans des orphelinats et des établissements fermés.214  
 
Les enfants migrants, qu’ils soient ou non accompagnés, sont souvent arbitrairement 
détenus dans des centres de détention inadéquats sans accès à une éducation formelle et 
ne sont généralement pas autorisés à quitter les centres de détention pour se rendre à 
l'école.215 De plus, la menace de la détention des migrants ou des déportations pourra 

                                                           
213 Michael Garcia Bochenek (Human Rights Watch), Rapport mondial 2016 (New York: Human Rights Watch, 2016), « Des 
enfants derrière les barreaux – Recours excessif à la détention de mineurs à travers le monde », 
https://www.hrw.org/fr/world-report/2016/country-chapters/285183. 
214 Voir Section: Placement des enfants handicapés en établissements 
215 Human Rights Watch, « Indonesia –Barely Surviving: Detention, Abuse, and Neglect of Migrant Children in Indonesia », 
juin 2013, https://www.hrw.org/sites/default/files/reports/indonesia0613webwcover.pdf, p. 46 ; Michael Garcia Bochenek 

La police des frontières israélienne arrêtant Ahmad Abu Sbitan, 11 ans, devant son école de Jérusalem Est. 
Les policiers l’accusaient d’avoir jeté une pierre contre eux. © 2015 Majd Gaith 
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amener des familles à éviter d’inscrire leurs enfants dans le système scolaire officiel.216  
 
De façon générale, la privation de liberté des enfants ne doit servir qu’en dernier recours et 
pour la période de temps la plus courte possible. Les enfants ne doivent jamais être 
incarcérés au seul motif du contrôle de l'immigration. Le Comité des Nations Unies sur les 
droits des enfants demande aux États, dans les cas exceptionnels où des enfants sont 
incarcérés, de veiller à ce qu'ils reçoivent les soins appropriés à leur âge, y compris l'accès 
à l'éducation : « Cet accès doit être donné sans discrimination et, notamment, les jeunes 
filles séparées et non accompagnées auront un accès égal à l’éducation formelle et 
informelle, y compris à la formation professionnelle à tous les niveaux. L’accès à une 
éducation de qualité doit également être assuré pour des enfants avec des besoins 
particuliers, notamment les enfants handicapés ».217  
 

En Thaïlande, des milliers d’enfants sont arbitrairement détenus dans des centres d’immigration sordides. Une enquête 
menée en 2014 par Human Rights Watch a révélé que le gouvernement thaï ne soutient pas les droits des enfants 
demandeurs l’asile, met en danger la santé et le bien-être des enfants et leur refuse le droit à l'éducation. Aucun des enfants 
interrogés par Human Rights Watch n’a reçu d’éducation formelle en détention, ce qui a perturbé leur développement social 
et intellectuel. Les enfants sont souvent détenus pendant des semaines, des mois et des années à un moment où 
l’éducation est essentielle à leur développement. Niza, un garçon Rohingya détenu dans un refuge, a déclaré : « Il n’y a pas 
d'école ici… Même en Birmanie, on allait à la mosquée. Mais ici, on ne fait rien de la journée ».218 

 
L’Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus, adopté en 
2015, souligne la nature obligatoire de l’éducation pour les jeunes détenus qui doivent 
être intégrés dans le système éducatif du pays afin que ceux-ci puissent reprendre leur 

                                                           
(Human Rights Watch), commentaire, SBS, « Australia’s cruel detention of migrant children must stop », 11 février 2015, 
https://www.hrw.org/news/2015/02/11/australias-cruel-detention-migrant-children-must-stop.  
216 Lesley Bartlett, « Access and Quality of Education for International Migrant Children, Background paper prepared for the 
Education for All Global Monitoring Report 2015 », 2015, http://unesdoc.unesco.org/images/0023/002324/232474e.pdf 
(document consulté le 23 mai 2015) ; Human Rights Watch, « Iran—Unwelcome Guests: Iran’s Violation of Afghan Refugee 
and Migrant Rights », novembre 2013, https://www.hrw.org/report/2013/11/20/unwelcome-guests/irans-violation-afghan-
refugee-and-migrant-rights. 
217 « Thailand: Protect Rohingya ‘Boat Children », communiqué de presse de Human Rights Watch, 6 janvier 2014, 
https://www.hrw.org/news/2014/01/06/thailand-protect-rohingya-boat-children. 
218 Comité sur les droits des enfants, « Commentaire général n° 6 », par. 63. 
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scolarité dans des écoles normales.219 
 

Recommandations 

1. Les États ne doivent pas incarcérer des enfants pour des motifs d’immigration. 

2. Dans d’autres cas, notamment lorsque les enfants sont accusés ou déclarés coupables de crimes, la 
détention ne doit être utilisée que comme une mesure de dernier recours et pour la période de temps la 
plus courte possible. 

3. Dans les cas exceptionnels où des enfants sont incarcérés, ils doivent recevoir les services et les soins 
appropriés à leur âge, y compris l’accès à l’éducation obligatoire.  

4. Les États doivent élaborer un plan clair assorti de délais précis et doté des ressources adéquates afin de 
mettre fin au placement des enfants en établissement, avec des exceptions extrêmement limitées 
accordées pour le recours temporaire et en urgence aux établissements et doivent renvoyer les enfants 
vivant en établissement dans leur famille de naissance ou les placer dans des familles d’accueil ou 
d'adoption. 

  

                                                           
219 Assemblée générale des Nations Unies, Résolution 70/175 (2015), Ensemble de règles minima des Nations Unies pour le 
traitement des détenus (Règles Nelson Mandela), A/Rés/70/175, 8 janvier 2016, https://www.unodc.org/documents/justice-
and-prison-reform/GA-RESOLUTION/F-book.pdf, Règle 104.  
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IV. Impact des crises mondiales sur l’éducation des enfants 
 

Il n’est pas rare de constater que l’éducation, droit fondamental de l'être 
humain, s’arrête, est reléguée à l’arrière-plan voire refusée lors de la phase 
de reconstruction et de la réponse précoce aux situations d’urgence. 

 

—Vernor Muñoz, ancien Rapporteur spécial des Nations Unies sur l’éducation, 2008 

 

Il y a des écoles mais pas tant d’étudiants que ça car les gens ont peur d'y 
envoyer leurs enfants à cause des Talibans. Une école est seulement 
ouverte un jour par semaine. Les enfants n’y vont pas. Les Talibans 
n’autorisent pas les enfants à aller à l’école. Si les familles laissent les 
enfants y aller, les Talibans les tueront car cela veut dire que, à l’avenir, ces 
enfants pourront travailler pour des étrangers. 
 

—Tarek, 16 ans, originaire de la province de Helmand (Afghanistan), désormais réfugié en 
Grèce, mai 2015 

 
Chaque année, des catastrophes naturelles, des conflits armés et des crises humanitaires 
exposent des millions d’enfants et de jeunes au risque de ne recevoir aucune forme 
d’éducation. Pendant ces situations d’urgence, les services communautaires et les 
mécanismes de soutien normaux - à travers les écoles et les communautés - sont 
interrompus.220 Les enfants et leur famille font face à des situations dangereuses qui 
évoluent rapidement.  
 
De nombreux enfants ne sont pas en mesure de faire valoir leur droit à l'éducation lorsque 
les crises touchent des pays et que les services d'éducation ne sont pas adaptés en 
conséquence.221 Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur l'éducation a identifié les 

                                                           
220 UNICEF et Stratégie internationale des Nations Unies pour la prévention des catastrophes, « Children and disasters: 
Building resilience through education », décembre 2011, 
http://www.unicef.org/ceecis/Children_and_disasters_Building_resilience_through_education_final.pdf (document 
consulté le 9 décembre 2015). 
221 Réseau inter-agences pour l’éducation en cas d’urgence, “Education in Emergencies,” undated, 
http://www.ineesite.org/fr/education-en-situations-urgence/ (document consulté le 9 décembre 2015) ; Cluster Éducation 
du comité permanent interorganisations, « Education: An Essential Component of a Humanitarian Response », juillet 2013, 
https://www.humanitarianresponse.info/en/operations/afghanistan/document/education-%E2%80%93-essential-
component-humanitarian-response (document consulté le 1er mars 2016). 
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situations d'urgence comme « une source de violations graves du droit à l’éducation ».222  
 
Une résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies sur le droit à l’éducation dans 
des situations d’urgence a recommandé aux États membres de « garantir l’accès à 
l’éducation dans des situations d’urgence pour toutes les populations affectées, 
conformément aux obligations leur incombant en vertu du droit international et sans 
discrimination d’aucune sorte » et a invité les gouvernements « à offrir une éducation de 
qualité dans les situations d’urgence qui soit sensible à la dimension de genre, centrée 
sur les apprenants, fondée sur les droits, protectrice, adaptable, inclusive, participative et 
reflétant les conditions de vie spécifiques des enfants et des jeunes et qui tienne dûment 
compte, au besoin, de leur identité linguistique et culturelle ».223 
 

Conflits armés 
En situation de guerre, les enfants sont les seuls perdants 
indépendamment de leur nationalité et de leur région d’origine. 
 

—Mohammed S., père de famille syrien, aujourd’hui réfugié en Jordanie, octobre 2015  

 
Les conflits armés sont un obstacle à la réalisation du droit à l’éducation. Les enfants 
vivant dans des pays affectés par des conflits armés sont moins susceptibles d’aller à 
l’école que les autres enfants et nombre d’entre eux interrompent leurs études pour des 
périodes prolongées et certains abandonnent leurs efforts d’apprentissage. D’après 
l’UNICEF, un enfant sur quatre vivant dans des zones de conflit est déscolarisé224 et près de 
87 millions d’enfants âgés de moins de 7 ans ont passé leur vie entière dans des zones de 
conflit.225 
 
 

                                                           
222 Assemblée générale des Nations Unies, Rapport du Rapporteur spécial sur le droit à l’éducation, Vernor Munoz, « Right to 
education in emergency situations », A/HRC/8/10, 20 mai 2008, http://www.right-to-education.org/sites/right-to-
education.org/files/resource-attachments/UNSR_RTE_in_Emergencies_Situations_2008.pdf (document consulté le 
9 décembre 2015). 
223 Assemblée générale des Nations Unies, « The right to education in emergency situations », par. 9, 15. 
224 UNICEF, « One in four children in conflict zones are out of school », 12 janvier 2016, 
http://www.unicef.org/media/media_89782.html (document consulté le 1er mars 2016). 
225 UNICEF, « 87 million children under 7 have known nothing but conflict », 24 mars 2016, 
http://www.unicef.org/media/media_90745.html (document consulté le 4 avril 2016). 
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Dommages à l’école de filles de Jabalya le 30 juillet 2014 après une attaque israélienne qui a tué 20 
personnes parmi lesquelles trois enfants. © 2014 Anne Paq/Human Rights Watch.  

 
Pendant les périodes de conflit et d’insécurité, le maintien d’un accès continu à 
l’éducation est d’une importance vitale pour les enfants. Si elles restent dans des 
environnements sûrs et protecteurs, les écoles peuvent donner un sens de la normalité 
important qui est essentiel au développement et au bien-être psychologique de l'enfant. 
Les écoles peuvent également fournir des informations importantes sur la sécurité ainsi 
que des services.226  
 
 

                                                           
226 Cluster éducation du comité permanent inter-organisations, « Education : An Essential Component of a Humanitarian 
Response », juillet 2013, 
https://www.humanitarianresponse.info/en/operations/afghanistan/document/education-%E2%80%93-essential-
component-humanitarian-response (document consulté le 1er mars 2016). 
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En 2014, l’incursion israélienne à Gaza a abouti à une vaste destruction des infrastructures scolaires précaires. La moitié des 
écoles, des jardins d’enfants et des bâtiments universitaires ont été endommagés ou détruits, y compris la seule école pour 
enfants handicapés.227 La reconstruction est entravée par des restrictions sur l’entrée de matériels de construction et par des 
pénuries de ressources.228 Plus de 90 pour cent des écoles de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) à Gaza fonctionnent selon le double-horaire, l’éducation en étant de fait 
altérée.229 
 
Mustafa Na’em, un garçon de 15 ans originaire de Gaza, a déclaré à Human Rights Watch : 
 
Toute l'année, le chemin que j'emprunte chaque jour pour aller à l'école est désolant. Tout est détruit. Notre école a été en 
partie détruite et j’en suis si triste. Lorsque nous avons commencé le premier semestre l'année dernière, je ne pouvais pas en 
croire mes yeux. La plupart des salles de classe, les lavabos et autres installations avaient été touchés par des missiles. Sur les 
murs de l’école, on pouvait voir les marques de balles. Au début, dans les salles de classe, nous nous servions de briques pour 
nous asseoir plutôt que de bureaux et de chaises. Dans une seule salle de classe, il y avait 50 étudiants au lieu de 25 car mon 
école avait dû accueillir des enfants d’autres écoles qui avaient été totalement détruites. Par conséquent, mon école a 
commencé à fonctionner selon le double-horaire et est devenue surchargée. Ceci a eu un grand effet psychologique sur nous.230 

 

*** 
 

En République centrafricaine, Human Rights Watch a constaté en 2015 que la réponse humanitaire limitée en matière 
d'éducation ne tenait pas compte des enfants handicapés. Dans un cas de figure, en avril 2015, une école temporaire mise en 
place dans le camp de déplacés internes de M’Poko, avec le soutien des agences des Nations Unies, comptait près de 
3 800 enfants inscrits, parmi lesquels 14 seulement présentaient des handicaps physiques ou sensoriels légers.  
 
Le directeur de l’école a indiqué à Human Rights Watch que l’école n’était pas en mesure d’accueillir des enfants avec des 
déficiences sensorielles, psychosociales ou sensorielles car les enseignants n’étaient pas dûment formés et les installations 
n'étaient pas accessibles. Les enfants atteints de handicaps physiques sont souvent dans l’incapacité d’aller à l’école du fait 
du manque de sièges et d’aménagements adéquats ou du fait des préoccupations des parents qui craignent que leurs enfants 
ne puissent pas fuir en cas d'attaque.231 

                                                           
227 Programme des Nations unies pour le développement, « Detailed Infrastructure Damage Assessment: Gaza 2014 », 2014, 
http://www.ps.undp.org/content/dam/papp/docs/Publications/UNDP-papp-research-dammageassessment2014.pdf 
(document consulté le 1er mars 2016). 
228 Gisha-Legal Center for Freedom of Movement, « Where’s the Housing Boom? », 17 août 2015,  
http://features.gisha.org/wheres-the-housing-boom/ (document consulté le 1er avril 2016). 
229 Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA), 
« Education in the Gaza Strip », document non daté, http://www.unrwa.org/activity/education-gaza-strip (document 
consulté le 1er avril 2016). 
230 Fred Abrahams (Human Rights Watch), « Dispatches: Dreading School in Gaza », 9 juillet 2015, 
https://www.hrw.org/news/2015/07/09/dispatches-dreading-school-gaza. 
231« République centrafricaine : Les personnes en situation de handicap sont laissées pour compte – Les agences d’aide 
humanitaire devraient intégrer ces personnes dans leurs plans d’intervention et répondre à leurs besoins fondamentaux », 
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Catastrophes naturelles et crises sanitaires 
Les nouvelles configurations de précipitations comme la sécheresse et des averses de 
pluie plus courtes mais plus intenses qui ont abouti à la désertification et à des 
inondations, à une insécurité alimentaire, à la migration et à l’intensification des conflits 
ont souvent une incidence directe sur la capacité des enfants à rester à l’école.232 En 
2011, la sécheresse dans la Corne de l’Afrique a aggravé les problèmes de malnutrition et 
de famine qui se sont étendus aux pays du Sahel en Afrique occidentale. Selon les 
estimations, 8,5 millions d’enfants seraient sortis du système d’enseignement primaire 
dans de nombreux pays comptant parmi les territoires les plus affectés par l’impact 
prolongé des catastrophes naturelles.233  
 
Lorsqu’il n'y pas d'eau à la maison, la charge de la collecte d’eau en dehors du foyer 
revient de façon disproportionnée aux jeunes filles. Le temps passé à chercher de l'eau 
pourra faire arriver en retard les jeunes filles à l’école voire les empêcher d’y aller. Dans 
certains cas, les filles pourront également être exposées à un risque élevé d'attaques, 
d'enlèvements et de recrutement forcé dans les groupes armés.234  
 

                                                           
communiqué de presse de Human Rights Watch, 28 avril 2015, https://www.hrw.org/fr/news/2015/04/28/republique-
centrafricaine-les-personnes-en-situation-de-handicap-sont-laissees-pour. 
232 Human Rights Watch, « Désastres et populations déplacées », document non daté, 
https://www.hrw.org/topic/health/disasters-and-displaced-populations ; « After the Deluge: India’s Reconstruction 
Following the 2004 Tsunami », mai 2005, https://www.hrw.org/report/2005/05/25/after-deluge/indias-reconstruction-
following-2004-tsunami ; IPP Media, « Can climate change impact on education achievement? », 4 juillet 2011, 
http://www.ippmedia.com/frontend/functions/print_article.php?l=30822 (document consulté le 23 mai 2016) ; Human 
Rights Watch, « Kenya—“There is No Time Left,” Climate Change, Environmental Threats, and Human Rights in Turkana 
County », octobre 2015, https://www.hrw.org/report/2015/10/15/there-no-time-left/climate-change-environmental-threats-
and-human-rights-turkana. 
233 Save the Children, « A Creeping Crisis: The neglect of education in slow-onset emergencies », 2012, 
http://www.savethechildren.org.uk/sites/default/files/images/A_Creeping_Crisis.pdf (document consulté le 11 
décembre 2015). 
234 Id. 
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Les jeunes filles de l’école primaire pour filles de Kalokol vont chercher de l’eau dans un lit de cours d’eau 
asséché ; elles ramènent ensuite l’eau vers leur école dépourvue d’accès à l’eau courante. Le lac Turkana 
tout proche est trop salin pour la consommation humaine. Les femmes et jeunes filles marchent souvent sur 
des distances extrêmement longues pour puiser l’eau dans les lits de cours d’eau asséchés, ce qui les 
expose à un danger physique et leur prend du temps sur leurs études. À mesure que la variabilité climatique 
augmente, les femmes doivent marcher encore plus loin et puiser encore plus profondément pour avoir 
accès à l’eau potable. © 2014 Brent Stirton/Reportage de Getty Images pour Human Rights Watch 

 
Bien que les foyers urbains puissent être plus proches des sources d’eau que les foyers 
ruraux, les temps d’attente ou les longues files aux puits signifient que les filles des zones 
urbaines pourront également subir des impacts négatifs similaires en termes 
d’opportunités d’éducation du fait de leur obligation d’aller chercher de l’eau pour leur 
foyer.235 Dans la région de Turkana située dans la partie nord-ouest du Kenya, Human 

                                                           
235 Human Rights Watch, soumission pour la Recommandation générale sur le droit des femmes / jeunes filles à l’éducation, 
23 juin 2014, https://www.hrw.org/news/2014/06/23/human-rights-watch-submission-general-recommendation-
girls/womens-right-education. 
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Rights Watch a visité une école de jeunes filles où les filles doivent marcher plusieurs 
kilomètres chaque jour pour atteindre un lit de cours d’eau asséché où elles puisent l’eau 
et doivent ensuite transporter des jerricans de 25 litres de retour vers l'école, ce qui les 
oblige à manquer des cours.236  
 

Déplacements forcés 
Je ne peux pas vivre en Syrie. Je ne peux pas poursuivre mes études. On ne 
peut pas marcher en toute sécurité dans les rues. On n’est pas certain de 
survivre. Ils attaquent les écoles ; ils attaquent les mosquées. Mon école a 
été bombardée. Un avion l’a attaquée pendant la nuit. Un mois plus tard, 
nous sommes partis vivre à Quneitra. Un an après notre arrivée, cette école 
a été détruite également. 
 

—Adnan, 16 ans, originaire de Damas, demandeur d’asile en Grèce, mai 2015 

 
Dès juin 2015, l’instabilité constante et les conflits ont abouti au déplacement d'environ 
19,5 millions de réfugiés dans le monde entier ; et plus de 38 millions ont été déplacés au 
sein de leur territoire national à cause des conflits. Plus de la moitié sont des enfants.237 

Les conflits dans la seule région du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord ont conduit à la 
déscolarisation de 13 millions d'enfants.238 Les conflits armés constants en Syrie, par 
exemple, ont forcé quatre millions d’enfants syriens à se déscolariser pendant plus de 
quatre ans.239 Les recherches du Norwegian Refugee Council montrent que les enfants, 
déplacés internes ou réfugiés, se retrouvent souvent dans des écoles de camp sans le 
nombre adéquat de places ou dans des écoles où le programme et la langue 
d’enseignement ne sont pas adaptés à ces enfants.240  

                                                           
236 Human Rights Watch, « There is No Time Left ».  
237 UNHCR, « Worldwide displacement hits all-time high as war and persecution increase », 18 juin 2015, 
http://www.unhcr.org/558193896.html (document consulté le 23 mai 2016) ; UNHCR, « Une hausse sans précédent des 
déplacements forcés pourrait marquer l’année 2015 », 18 décembre 2015, 
http://www.unhcr.org/fr/news/stories/2015/12/5673c0dfc/hausse-precedent-deplacements-forces-pourrait-marquer-
lannee-2015.html (document consulté le 1er mars 2016).  
238 UNICEF, « Conflict drives 13 million children out of school in the Middle East and North Africa », 3 septembre 2015, 
http://www.unicef.org/media/media_83072.html (document consulté le 1er mars 2016). 
239 Centre d’actualités de l’ONU, « With 4 million Syrian children out of school, $1.4 billion sought by UN to save ’lost 
generation’ », 2 février 2016, http://www.un.org/apps/news/story.asp?NewsID=53145#.Vt_7JPmLTIU (document consulté le 
1er mars 2016). 
240 Norwegian Refugee Council, « Learning in Displacement », novembre 2010, http://www.internal-
displacement.org/assets/publications/2010/2010-learning-in-displacement-thematic-en.pdf (document consulté le 
1er mars 2016). 
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Une enfant exténuée pleure sur les voies de chemin de fer entre la Serbie et la Hongrie à la nuit tombée et sa 
famille discute à proximité pour savoir s’ils doivent traverser le pays vers la Hongrie et s’exposer à une 
détention temporaire. © 2015 ZALMAÏ pour Human Rights Watch 
 

Enfants déplacés dans leur propre pays 
Les enfants déplacés, en tant que citoyens de leur pays, ont un droit à l’éducation et à la 
formation dans leurs nouvelles communautés mais, dans la pratique, ils font face à des 
obstacles importants dans la poursuite de leur scolarité. Les Principes directeurs des 
Nations Unies relatifs au déplacement interne recommandent que les « autorités 
concernées veille[nt] à ce que les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, en 
particulier les enfants déplacés, reçoivent gratuitement un enseignement qui revêtira un 
caractère obligatoire au niveau primaire. Cet enseignement respectera leur identité 
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culturelle, leur langue et leur religion ».241 De plus, les adolescents et les femmes doivent 
avoir accès aux équipements d’enseignement et de formation, dès que les conditions le 
permettent.242 
 

D'après les Nations Unies, 2,5 millions de personnes ont fui leur domicile dans le nord du Nigéria du fait de l'insurrection de Boko 
Haram, 2,2 millions d’entre elles étant des déplacés internes. Selon l’UNICEF, 46 453 enfants en âge d’aller à l'école qui ont été 
déplacés dans les états d'Adamawa, Borno, Gombe et Yobe ont été inscrits dans des écoles. 243 Ceci représente moins de 10 pour 
cent des 800 000 enfants déplacés et déscolarisés, la plupart n’ayant jamais eu accès à l’éducation. 
 
Alors que le gouvernement fédéral a reçu un soutien pour proposer des services d'enseignement aux enfants déplacés internes par 
le biais de l'Initiative Safe Schools, Human Rights Watch a constaté que le manque d'enseignants compétents, les supports 
d'enseignement inadéquats, les difficultés à collecter des données en raison du mouvement fluide des populations déplacées à 
l’intérieur de leur pays et le financement limité des services d’enseignement constituent les principales contraintes.244 Ces facteurs 
ont limité la portée et la qualité de la prestation des services d’enseignement par l’ensemble des acteurs aux enfants des états du 
nord-est les plus touchés par les conflits. 
 
La mauvaise qualité de l’enseignement dans les espaces d’apprentissage des camps vient rappeler avec nostalgie aux parents ce 
qu'ils ont laissé derrière dans leur communauté ravagée par la violence. Un père de neuf ans le déplorait :  

 

Il n’y a pas d'école ici. Ce que nous avons, c’est n’importe quoi. Les enfants partent quelques heures et 
reviennent. Ils n’apprennent rien. Pas de livres. Que du papier pour écrire. Ça ne sert à rien de garder mes 
enfants ici [à Maiduguri]. Dès que ce sera possible, nous retournerons dans notre village.245 

 
Pour certains autres, les classes dans le camp offrent la possibilité de jouir d’un droit qu’ils n’ont jamais eu chez eux. Une femme 
originaire de Gwoza a déclaré à Human Rights Watch :  
 

Lorsque mes enfants ont vu les classes ici [dans le camp], ils étaient contents… Je suis satisfaite des cours. Moi 
aussi, j’ai rejoint les cours pour adultes. J’aime les mathématiques, l’anglais et le haoussa. J’ai fini l’école 
primaire juste avant de me marier ».246 

                                                           
241 Conseil économique et social des Nations Unies, Principes directeurs des Nations Unies relatifs au déplacement interne, 
11 février 1998, E/Cn.4/1998/53/Add.2, http://www.unhcr.org/fr/protection/idps/4b163f436/principes-directeurs-relatifs-
deplacement-personnes-linterieur-propre-pays.html (document consulté le 23 mai 2016), Principe 23 (1) et (2). 
242 Id., Principe 23 (4). 
243 UNICEF, « Safe Schools Initiative Project 2014-2015 », 9 décembre 2015, 
https://www.humanitarianresponse.info/en/system/files/documents/files/ssi_presentation_.pdf, (document consulté le 
21 janvier 2016), p.6. 
244 Human Rights Watch, « They Set the Classrooms on Fire », p. 76 ; UNICEF, « Safe Schools Initiative Project 2014-2015 », 
9 décembre 2015, https://www.humanitarianresponse.info/en/system/files/documents/files/ssi_presentation_.pdf 
(document consulté le 21 janvier 2016), p.12. 
245 Human Rights Watch, « They Set the Classrooms on Fire », p. 68. 
246 Id., p. 69. 
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Enfants réfugiés 
Les obstacles systématiques dans les systèmes d'éducation des pays hôtes pourront être 
particulièrement difficiles à franchir pour les enfants réfugiés. La Convention des Nations 
Unies relative au statut des réfugiés établit que les États accueillant des réfugiés doivent 
accorder un traitement identique à celui qu’ils accordent à leurs propres ressortissants eu 
égard à l’éducation primaire.247 Le principe de non-discrimination s’étend à toutes les 
personnes en âge d’aller à l'école qui résident sur le territoire d'un État partie, y compris 
les non-ressortissants, indépendamment de leur statut juridique.248 La CRC impose aux 
gouvernements de faire les efforts nécessaires pour tenir compte des besoins particuliers 
des enfants demandeurs d’asile et réfugiés.249 De plus, les États doivent s’efforcer tout 
particulièrement de veiller à la participation complète et équitable des femmes et des 
jeunes filles dans les programmes éducatifs.250 
 
Dans de nombreux cas, les frais d’inscription et les coûts associés à la scolarité 
empêchent de nombreux enfants réfugiés d’aller à l’école.251 En Jordanie, au Liban et en 
Turquie qui sont les pays qui accueillent la plupart des enfants réfugiés syriens, Human 
Rights Watch a constaté que les écoles imposent souvent aux enfants réfugiés, comme 
condition à leur inscription, de présenter des appréciations ou des preuves de diplôme 
qu’ils ne possèdent plus. 252  
 
 
 
 
 

                                                           
247 Convention relative au statut des réfugiés, 189 U.N.T.S. 150, entrée en vigueur le 22 avril 1954, art. 22.  
248 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Observation générale n° 13 « Le droit à l’éducation (Art. 13) », 
E/C.12/1999/10 (1999), http://www.right-to-education.org/fr/resource/comit-des-droits-conomiques-sociaux-et-culturels-
observation-g-n-rale-no13-le-droit-l (document consulté le 22 juillet 2015), par. 34. 
249 CRC, art. 22 (1).  
250 Conseil économique et social des Nations Unies, Principes directeurs des Nations Unies sur le déplacement interne, 
Principe 23. 
251 Human Rights Watch, « Colombia—Displaced and Discarded, The Plight of Internally Displaced Persons in Bogotá and 
Cartagena », octobre 2005, https://www.hrw.org/report/2005/10/13/colombia-displaced-and-discarded/plight-internally-
displaced-persons-bogota-and, p. 43 – 46. 
252 Human Rights Watch, « When I Picture my Future, I see Nothing » ; rapports de Human Rights Watch à paraître sur les 
barrières à l’éducation pour les enfants réfugiés syriens en Jordanie et au Liban. 
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En Iran, l’accès à l’éducation a souvent été décrit comme l’un des plus grands avantages que de nombreux Afghans, garçons 
et filles, ont acquis en vivant dans le pays. Le gouvernement estime que 280 000 élèves afghans de l’enseignement primaire 
et secondaire et 11 000 autres étudiants étudient actuellement dans des établissements d’enseignement iraniens.253  
 
Le gouvernement iranien impose également aux enfants afghans inscrits de payer des frais de scolarité que les autorités 
considèrent comme minimes mais qui, selon certains Afghans, sont onéreux.254 D’après le Haut-commissariat des Nations 
unies pour les réfugiés (UNHCR), en 2012, les frais de scolarité pour l'école primaire et secondaire (premier et second cycles) 
ont subi une hausse du fait du retrait des subventions, ce qui a affecté à la fois les ressortissants iraniens et les réfugiés. 
Les frais de scolarité ont augmenté de 42 à 50 pour cent au cours de l’année scolaire 2012-13 par rapport à l’année scolaire 
antérieure.255 Une partie non négligeable de migrants afghans non enregistrés en Iran sont privés d’école en conséquence 
des politiques iraniennes. Les Afghans sans statut légal ou sans document de réfugié valide ont beaucoup de mal à avoir 
accès à l’éducation pour leurs enfants, de nombreux enfants étant déscolarisés ou fréquentant en conséquence des  
écoles clandestines.256  
 
En 2015, l’Iran aurait permis à tous les enfants afghans, y compris les sans-papier, de s’inscrire dans les écoles après la 
décision du Guide suprême d'Iran Ali Khamenei réaffirmant la nécessité d’une éducation pour tous.257 Toutefois, certains 
rapports indiquent que seulement 10 pour cent des enfants afghans qui ont été scolarisés ont pu s'inscrire à l'école.258  

 
Les responsables scolaires sont souvent peu disposés à accepter des enfants réfugiés ou 
étrangers dans leur école, notamment lorsque les enfants ont des capacités linguistiques 
limitées. D’autres se voient refuser leur inscription car les écoles n'ont plus de place pour 
eux ou, dans certains cas, ne disposent pas des systèmes d'éducation inclusive adéquats 
pour s'occuper des enfants handicapés ou de ceux se heurtant à des barrières à 
l’apprentissage.259 
 

                                                           
253 Human Rights Watch, « Iran—Unwelcome Guests », p. 61. 
254 Frances Harrison, « Iran’s Afghan refugees feel pressure to leave », BBC, 1er novembre 2004, 
http://news.bbc.co.uk/2/hi/middle_east/3971711.stm (document consulté le 9 décembre 2015).  
255 UNHCR, « Update on the Solutions Strategy for Afghan Refugees », septembre 2012, 
http://www.refworld.org/docid/511e470e2.html (document consulté le 9 décembre 2015).  
256 Human Rights Watch, « Unweplcome Guests », p. 64 – 66. 
257 Human Rights Watch, Rapport mondial 2016 (New York: Human Rights Watch, 2016), Iran, https://www.hrw.org/world-
report/2016/country-chapters/iran. 
258 Financial Tribunal, « Few Afghan Kids Enroll in Iran Schools », 1er décembre 2015, 
http://financialtribune.com/articles/people/31406/few-afghan-kids-enroll-iran-schools (document consulté le 4 avril 2016).  
259 Id, p. 20 - 28, 47. 
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Rawan, 14 ans, tient le certificat qu’elle a reçu à la fin de sa classe de CM1 dans un centre d'éducation 
temporaire syrien à Istanbul. Elle a manqué près de de quatre années d’école avant son inscription en 
janvier 2015. © 2015 Stephanie Kim Gee/Human Rights Watch 
 
Au-delà des barrières immédiates imposées par les écoles ou les ministères de 
l’éducation, Human Rights Watch a constaté que des politiques d’immigration strictes ou 
xénophobes dans les pays hôtes agissent souvent comme une barrière fondamentale 
empêchant de nombreux enfants d’accéder à des programmes d’éducation formels ou 
informels.  
 
Dans les cas extrêmes où les gouvernements retirent sommairement la citoyenneté ou la 
résidence officielle aux enfants issus de communautés réfugiées ou migrantes, les enfants 
sont forcés d’abandonner l’école et leurs perspectives de réinscription dans des écoles 
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publiques pourront être limitées. La menace de déportation pourra également encourager 
les parents à garder les enfants chez eux.260 
 

Recommandations  

1. Les États doivent s’assurer que l’éducation est intégrée au plan d’intervention national pour la prévention 
des catastrophes et augmenter les mesures de protection ou mesures financières spéciales pour des 
enfants exposés à un risque de déscolarisation.  

2. Les responsables humanitaires, les donateurs et les agences humanitaires doivent renforcer le rôle et la 
place de l’éducation dans l'établissement des programmes humanitaires en veillant à ce que toutes les 
interventions humanitaires incluent des interventions dans le domaine de l'éducation.  

3. Les États hôtes et les donateurs bilatéraux et multilatéraux doivent offrir des ressources et une 
coopération technique afin de veiller à la continuité de l’enseignement dans le cadre de la planification 
des mesures à mettre en place pour la gestion des situations d’urgence et le rétablissement rapide. 

4. Les États et les agences humanitaires et de développement doivent veiller à ce que les enfants et jeunes 
déplacés internes, demandeurs d’asile et réfugiés soient inclus dans les plans d'éducation nationaux et 
doivent collecter de meilleures données pour surveiller la situation de ces enfants et jeunes déplacés 
internes. 

5. Les gouvernements donateurs et les agences multilatérales doivent apporter un plus grand soutien aux 
gouvernements s’efforçant de satisfaire les besoins en éducation des enfants déplacés internes et 
réfugiés, notamment dans les zones retirées. 

6. Les États accueillant des enfants de nationalité étrangère quel que soit leur statut d’immigration doivent 
avoir accès à l’éducation primaire gratuite et obligatoire et offrir aux adolescents les mêmes opportunités 
en matière d’accès à l’éducation secondaire et à la formation professionnelle que celles qui sont offertes à 
leurs ressortissants. 

7. Les États doivent cesser d’associer aux critères d’inscription des exigences liées au statut d'immigration, y 
compris les permis de séjour ou les frais de scolarité qui ne sont pas généralement applicables aux 
ressortissants de leur pays, notamment chaque fois que ces exigences servent effectivement à isoler ou 
discriminer les enfants réfugiés et demandeurs d’asile.  

 
  

                                                           
260 Human Rights Watch, « Dominican Republic—“We Are Dominican:” Arbitrary Deprivation of Nationality in the Dominican 
Republic », juin 2015, https://www.hrw.org/report/2015/07/01/we-are-dominican/arbitrary-deprivation-nationality-
dominican-republic.   
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Annexe I : Ce que les États ont signé 
 

Engagements universellement convenus261 

1948 Déclaration 
universelle 
des droits 
de 
l'homme 

1. Toute personne a droit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite, au moins 
en ce qui concerne l’enseignement élémentaire et fondamental. 
L’enseignement élémentaire est obligatoire. L’enseignement technique et 
professionnel doit être généralisé ; l’accès aux études supérieures doit être 
ouvert en pleine égalité à tous en fonction de leur mérite. 
2. L’éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine 
et au renforcement du respect des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance et l’amitié 
entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux ainsi que le 
développement des activités des Nations Unies pour le maintien de la paix. 
3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d’éducation à donner 
à leurs enfants. 

 

Obligations juridiquement contraignantes262 

1969  Pacte 
international 
relatif aux 
droits 
économiques, 
sociaux et 
culturels  
 
 

Article 13 
1. Les États parties au présent pacte reconnaissent le droit de toute personne 
à l'éducation. Ils conviennent que l'éducation doit viser au plein 
épanouissement de la personnalité humaine et du sens de sa dignité et 
renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ils 
conviennent en outre que l'éducation doit mettre toute personne en mesure 
de jouer un rôle utile dans une société libre, favoriser la compréhension, la 
tolérance et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux, 
ethniques ou religieux et encourager le développement des activités des 
Nations Unies pour le maintien de la paix. 

                                                           
261 La Déclaration universelle des droits de l’homme est un instrument à caractère facultatif qui n’impose pas une 
ratification. La Conférence mondiale des droits de l’homme qui s’est tenue à Vienne le 25 juin 1993 a réaffirmé le statut de la 
déclaration comme un idéal commun. 
262 Pour un aperçu complet du droit à l’éducation et des obligations internationales et régionales, voir The Right to 
Education Project, http://www.right-to-education.org/fr/page/le-droit-international (document consulté le 23 mai 2016). 
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2. Les États parties au présent Pacte reconnaissent qu'en vue d'assurer le 
plein exercice de ce droit : 
(a) L'enseignement primaire doit être obligatoire et accessible gratuitement à 
tous;  
(b) L'enseignement secondaire, sous ses différentes formes, y compris 
l'enseignement secondaire technique et professionnel, doit être généralisé et 
rendu accessible à tous par tous les moyens appropriés et notamment par 
l'instauration progressive de la gratuité ; 
(c) L'enseignement supérieur doit être rendu accessible à tous en pleine 
égalité, en fonction des capacités de chacun, par tous les moyens appropriés 
et notamment par l'instauration progressive de la gratuité ;  
(d) L'éducation de base doit être encouragée ou intensifiée, dans toute la 
mesure possible, pour les personnes qui n'ont pas reçu d'instruction primaire 
ou qui ne l'ont pas reçue jusqu'à son terme ;  
(e) Il faut poursuivre activement le développement d'un réseau scolaire à 
tous les échelons, établir un système adéquat de bourses et améliorer de 
façon continue les conditions matérielles du personnel enseignant. 
3. Les États parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté des 
parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux, de choisir pour leurs enfants 
des établissements autres que ceux des pouvoirs publics, mais conformes 
aux normes minimales qui peuvent être prescrites ou approuvées par l'État 
en matière d'éducation, et de faire assurer l'éducation religieuse et morale de 
leurs enfants, conformément à leurs propres convictions. 
4. Aucune disposition du présent article ne doit être interprétée comme 
portant atteinte à la liberté des individus et des personnes morales de créer 
et de diriger des établissements d'enseignement, sous réserve que les 
principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient observés et que 
l'éducation donnée dans ces établissements soit conforme aux normes 
minimales qui peuvent être prescrites par l'État.  
 
Article 14 
Tout État partie au présent Pacte qui, au moment où il devient partie, n'a pas 
encore pu assurer dans sa métropole ou dans les territoires placés sous sa 
juridiction le caractère obligatoire et la gratuité de l'enseignement primaire 
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s'engage à établir et à adopter, dans un délai de deux ans, un plan détaillé 
des mesures nécessaires pour réaliser progressivement, dans un nombre 
raisonnable d'années fixé par ce plan, la pleine application du principe de 
l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous. 

1979 Convention 
sur 
l'élimination 
de toutes les 
formes de 
discrimination 
à l'égard des 
femmes 

Article 10 
Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes afin de leur assurer des droits égaux à 
ceux des hommes en ce qui concerne l'éducation et, en particulier, pour 
assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme : 
(a) Les mêmes conditions d'orientation professionnelle, d'accès aux études 
et d'obtention de diplômes dans les établissements d'enseignement de 
toutes catégories, dans les zones rurales comme dans les zones urbaines, 
cette égalité devant être assurée dans l'enseignement préscolaire, général, 
technique, professionnel et technique supérieur, ainsi que dans tout autre 
moyen de formation professionnelle ;  
(b) L'accès aux mêmes programmes, aux mêmes examens, à un personnel 
enseignant possédant les qualifications de même ordre, à des locaux 
scolaires et à un équipement de même qualité ; 
(c) L'élimination de toute conception stéréotypée des rôles de l'homme et de 
la femme à tous les niveaux et dans toutes les formes d'enseignement en 
encourageant l'éducation mixte et d'autres types d'éducation qui aideront à 
réaliser cet objectif et, en particulier, en révisant les livres et programmes 
scolaires et en adaptant les méthodes pédagogiques ;  
(d) Les mêmes possibilités en ce qui concerne l'octroi de bourses et autres 
subventions pour les études ; 
(e) Les mêmes possibilités d'accès aux programmes d'éducation 
permanente, y compris aux programmes d'alphabétisation pour adultes et 
d'alphabétisation fonctionnelle, en vue notamment de réduire au plus tôt 
tout écart d'instruction existant entre les hommes et les femmes ;  
(f) La réduction des taux d'abandon féminin des études et l'organisation de 
programmes pour les filles et les femmes qui ont quitté l'école 
prématurément ; 
(g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à 
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l'éducation physique ;  
(h) L'accès à des renseignements spécifiques d'ordre éducatif tendant à 
assurer la santé et le bien-être des familles, y compris l'information et des 
conseils relatifs à la planification de la famille. 

1989 Convention 
relative au 
droit de 
l’enfant  

Article 28 
1. Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en 
particulier, en vue d'assurer l'exercice de ce droit progressivement et sur la 
base de l'égalité des chances : 
(a) ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous ; 
(b) ils encouragent l'organisation de différentes formes d'enseignement 
secondaire, tant général que professionnel, les rendent ouvertes et 
accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées, telles que 
l'instauration de la gratuité de l'enseignement et l'offre d'une aide financière 
en cas de besoin ; 
(c) ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, en fonction des 
capacités de chacun, par tous les moyens appropriés ; 
(d) ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information et 
l'orientation scolaires et professionnelles ; 
(e) ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation 
scolaire et la réduction des taux d'abandon scolaire. 
2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce 
que la discipline scolaire soit appliquée d'une manière compatible avec la 
dignité de l'enfant en tant qu'être humain et conformément à la présente 
Convention. 
3. Les États parties favorisent et encouragent la coopération internationale 
dans le domaine de l'éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer 
l'ignorance et l'analphabétisme dans le monde et de faciliter l'accès aux 
connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes d'enseignement 
modernes. À cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des 
pays en développement. 
Article 29 
1. Les États parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à : 
(a) favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le 
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développement de ses dons et de ses aptitudes mentales et physiques, dans 
toute la mesure de leurs potentialités ; 
(b) inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, et des principes consacrés dans la Charte des Nations 
Unies ; 
(c) inculquer à l'enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa 
langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect des valeurs 
nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être originaire et 
des civilisations différentes de la sienne ; 
(d) préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une société 
libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de tolérance, d'égalité entre 
les sexes et d'amitié entre tous les peuples et groupes ethniques, nationaux 
et religieux, et avec les personnes d'origine autochtone ; 
(e) inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel. 
2. Aucune disposition du présent article ou de l'art. 28 ne sera interprétée 
d'une manière qui porte atteinte à la liberté des personnes physiques ou 
morales de créer et de diriger des établissements d'enseignement, à 
condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article soient 
respectés et que l'éducation dispensée dans ces établissements soit 
conforme aux normes minimales que l'État aura prescrites.  

1990 Convention 
sur la 
protection des 
droits de tous 
les 
travailleurs 
migrants et 
des membres 
de leur famille 

Article 30 
Tout enfant d'un travailleur migrant a le droit fondamental d'accès à 
l'éducation sur la base de l'égalité de traitement avec les ressortissants de 
l'État en cause. L'accès aux établissements préscolaires ou scolaires publics 
ne doit pas être refusé ou limité en raison de la situation irrégulière quant au 
séjour ou à l'emploi de l'un ou l'autre de ses parents ou quant à l'irrégularité 
du séjour de l'enfant dans l'État d'emploi. 
Article 43 
1. Les travailleurs migrants bénéficient de l'égalité de traitement avec les 
ressortissants de l'État d'emploi, en ce qui concerne : 
(a) L'accès aux institutions et aux services d'éducation, sous réserve des 
conditions d'admission et autres prescriptions fixées par les institutions et 
services concernés ;  
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(b) L'accès aux services d'orientation professionnelle et de placement ;  
(c) L'accès aux facilités et institutions de formation professionnelle et de 
recyclage ; 

2008 Convention 
relative aux 
droits des 
personnes 
handicapées 

Article 24 - Éducation 
1. Les États Parties reconnaissent le droit des personnes handicapées à 
l’éducation. En vue d’assurer l’exercice de ce droit sans discrimination et sur 
la base de l’égalité des chances, les États Parties font en sorte que le 
système éducatif pourvoie à l’insertion scolaire à tous les niveaux et offre, 
tout au long de la vie, des possibilités d’éducation qui visent : 
(a) Le plein épanouissement du potentiel humain et du sentiment de dignité 
et d’estime de soi, ainsi que le renforcement du respect des droits de 
l’homme, des libertés fondamentales et de la diversité humaine ; 
(b) L’épanouissement de la personnalité des personnes handicapées, de 
leurs talents et de leur créativité ainsi que de leurs aptitudes mentales et 
physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités ; 
(c) La participation effective des personnes handicapées à une société libre. 
2. Aux fins de l’exercice de ce droit, les États Parties veillent à ce que : 
(a) Les personnes handicapées ne soient pas exclues, sur le fondement de 
leur handicap, du système d’enseignement général et à ce que les enfants 
handicapés ne soient pas exclus, sur le fondement de leur handicap, de 
l’enseignement primaire gratuit et obligatoire ou de l’enseignement 
secondaire ; 
(b) Les personnes handicapées puissent, sur la base de l’égalité avec les 
autres, avoir accès, dans les communautés où elles vivent, à un 
enseignement primaire inclusif, de qualité et gratuit, et à l’enseignement 
secondaire ; 
(c) Il soit procédé à des aménagements raisonnables en fonction des besoins 
de chacun ; 
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(d) Les personnes handicapées bénéficient, au sein du système 
d’enseignement général, de l’accompagnement nécessaire pour faciliter leur 
éducation effective ; 
(e) Des mesures d’accompagnement individualisé efficaces soient prises 
dans des environnements qui optimisent le progrès scolaire et la 
socialisation, conformément à l’objectif de pleine intégration. 
3. Les États Parties donnent aux personnes handicapées la possibilité 
d’acquérir les compétences pratiques et sociales nécessaires de façon à 
faciliter leur pleine et égale participation au système d’enseignement et à la 
vie de la communauté. À cette fin, les États Parties prennent des mesures 
appropriées, notamment : 
(a) Facilitent l’apprentissage du braille, de l’écriture adaptée et des modes, 
moyens et formes de communication améliorée et alternative, le 
développement des capacités d’orientation et de la mobilité, ainsi que le 
soutien par les pairs et le mentorat ; 
(b) Facilitent l’apprentissage de la langue des signes et la promotion de 
l’identité linguistique des personnes sourdes ; 
(c) Veillent à ce que les personnes aveugles, sourdes ou sourdes et aveugles 
– en particulier les enfants – reçoivent un enseignement dispensé dans la 
langue et par le biais des modes et moyens de communication qui 
conviennent le mieux à chacun, et ce, dans des environnements qui 
optimisent le progrès scolaire et la sociabilisation. 
4. Afin de faciliter l’exercice de ce droit, les États Parties prennent des 
mesures appropriées pour employer des enseignants, y compris des 
enseignants handicapés, qui ont une qualification en langue des signes ou 
en braille et pour former les cadres et personnels éducatifs à tous les 
niveaux. Cette formation comprend la sensibilisation aux handicaps et 
l’utilisation des modes, moyens et formes de communication améliorée et 
alternative et des techniques et matériels pédagogiques adaptés aux 
personnes handicapées. 
5. Les États Parties veillent à ce que les personnes handicapées puissent 
avoir accès, sans discrimination et sur la base de l’égalité avec les autres, à 
l’enseignement tertiaire général, à la formation professionnelle, à 
l’enseignement pour adultes et à la formation continue. À cette fin, ils veillent 
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à ce que des aménagements raisonnables soient apportés en faveur des 
personnes handicapées. 

 

Engagements internationaux en matière de développement 
2000-
2015 
 

Objectif du 
millénaire 
pour le 
développeme
nt 2263 

D’ici à 2015 donner à tous les enfants, garçons et filles, partout dans le 
monde, les moyens d'achever un cycle complet d'études primaires.  

Objectifs 
Éducation 
pour tous264 

Objectif 1 : Développer et améliorer sous tous leurs aspects la protection et 
l’éducation de la petite enfance, et notamment des enfants les plus 
vulnérables et défavorisés. 
Objectif 2 : Faire en sorte que d’ici 2015 tous les enfants, notamment les 
filles, les enfants en difficulté et ceux appartenant à des minorités ethniques, 
aient la possibilité d’accéder à un enseignement primaire obligatoire et 
gratuit de qualité et de le suivre jusqu’à son terme. 
Objectif 3: Répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous les 
adultes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant 
pour objet l’acquisition de connaissances ainsi que de compétences 
nécessaires dans la vie courante. 
Objectif 4 : Améliorer de 50 % les niveaux d’alphabétisation des adultes, et 
notamment des femmes, d’ici à 2015, et assurer à tous les adultes un accès 
équitable aux programmes d’éducation de base et d’éducation permanente. 
Objectif 5 : Éliminer les disparités entre les sexes dans l’enseignement 
primaire et secondaire d’ici 2005 et instaurer l’égalité dans ce domaine en 
2015 en veillant notamment à assurer aux filles un accès équitable et sans 
restriction à une éducation de base de qualité avec les mêmes chances de 
réussite. 
Objectif 6: Améliorer sous tous ses aspects la qualité de l’éducation dans un 

                                                           
263 Nations Unies, « Objectif 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous », 
http://www.un.org/fr/millenniumgoals/education.shtml (document consulté le 11 mai 2016).  
264 UNESCO, « Éducation: objectifs de l’Éducation pour tous », document non daté, 
http://www.unesco.org/new/fr/education/themes/leading-the-international-agenda/education-for-all/efa-goals/ 
(document consulté le 11 mai 2016). 



 

 
                                                                                                                103                                              HUMAN RIGHTS WATCH | JUIN 2016 

souci d’excellence de façon à obtenir pour tous des résultats d’apprentissage 
reconnus et quantifiables - notamment en ce qui concerne la lecture, 
l’écriture et le calcul et les compétences indispensables dans la vie courante. 

2015 – 
2030 

Objectif de 
développeme
nt durable 4265 

D’ici 2030, assurer que toutes les filles et tous les garçons puissent recevoir 
un enseignement primaire et secondaire gratuit et équitable, de qualité, 
permettant d’obtenir des résultats d’apprentissages pertinents et efficaces. 
D’ici 2030, assurer que toutes les filles et tous les garçons aient accès à des 
programmes de développement de la petite enfance, des soins et une 
éducation pré-primaire de qualité en vue de les préparer à l’enseignement 
primaire. 
D’ici 2030, assurer l’égalité d’accès pour toutes les femmes et tous les 
hommes à un enseignement abordable et de qualité technique, 
professionnel et supérieur, y compris à l’université. 
D’ici 2030, assurer que tous les jeunes et adultes possèdent les 
compétences nécessaires, y compris les compétences techniques et 
professionnelles, à l’emploi, un travail décent et l’entreprenariat. 
D’ici 2030, éliminer les disparités entre les sexes dans l’éducation et assurer 
l’égalité d’accès à tous les niveaux d’enseignement et la formation 
professionnelle pour les personnes vulnérables, y compris les personnes 
handicapées, les peuples autochtones et les enfants en situation de 
vulnérabilité. 
D’ici 2030, assurer que tous les jeunes et adultes, les hommes comme les 
femmes, atteignent les niveaux de compétence en lecture et en calcul qui 
leur permettent de participer pleinement à la société. 
D’ici 2030, assurer que tous les apprenants puissent acquérir les 
connaissances et compétences nécessaires pour promouvoir le 
développement durable.  
Construire et améliorer des établissements d’enseignement qui soient 
adaptés aux enfants, au handicap et au genre, et offrent des environnements 
d’apprentissage sûrs, sans violence, inclusifs et efficaces à tous. 
D’ici 2030, augmenter de façon significative le soutien aux bourses mises à 
la disposition des pays en développement. 

                                                           
265 Nations Unies, « Objectif 4 : Garantir une éducation de qualité et des possibilités d’apprentissage tout au long de la vie 
pour tous », document non daté, http://fr.unesco.org/sdgs/ed (document consulté le 11 mai 2016). 
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D’ici 2030, tous les apprenants doivent pouvoir suivre les enseignements de 
professeurs qualifies. 

 Éducation 
2030, Cadre 
d’action266 

Nous assurerons 12 années d’enseignement primaire et secondaire de 
qualité, gratuit et équitable, financé sur fonds publics, dont au moins 
9 années obligatoires, débouchant sur des acquis pertinents.  
Nous encourageons également la mise en place d’au moins une année 
d’enseignement préprimaire de qualité, gratuit et obligatoire, et 
recommandons que tous les enfants aient accès à des services de 
développement, d’éducation et de protection de la petite enfance de qualité. 
En outre, nous nous engageons à offrir des possibilités pertinentes 
d’éducation et de formation aux très nombreux enfants et adolescents non 
scolarisés qui requièrent une action immédiate, ciblée et suivie, afin que 
tous puissent aller à l’école et apprendre. 

 
 
 
 
 
 

                                                           
266 UNESCO, « Déclaration d’Incheon : Éducation 2030 : Assurer une éducation équitable, inclusive et de qualité et un 
apprentissage tout au long de la vie pour tous », document non daté, http://fr.unesco.org/world-education-forum-
2015/declaration-dincheon (document consulté le 11 mai 2016). 
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Plus de 15 ans après l’adoption d’ambitieux objectifs de développement destinés à garantir à tous les enfants un cycle complet
d’études primaires, plus de 120 millions d’enfants âgés de 6 à 15 ans ne vont pas à l’école. Les Objectifs de développement
durable qui viennent d’être adoptés visent à atteindre « un enseignement primaire et secondaire gratuit et équitable, de qualité
» d’ici 2030. Néanmoins, si l’on ne traite pas les violations des droits humains vécues par des millions d’enfants au quotidien,
cette situation pourrait s’aggraver dans de nombreux pays. 

Fondé sur presque vingt ans de recherches dans plus de 40 pays, Le déficit d’éducation illustre combien le coût élevé de
l’éducation, la violence et la discrimination, entre autres facteurs multiples, empêchent nombre d’enfants et d’adolescents d’être
scolarisés. Parmi les victimes de discrimination à cet égard figurent des filles, des enfants présentant des handicaps et des enfants
appartenant à des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques. Des millions d’enfants au cœur de crises humanitaires et
de conflits à longue durée sont dans l’incapacité de faire valoir leur droit à l’éducation lorsque les services scolaires ne sont pas
mis en place dans ces situations ou lorsque les écoles sont attaquées. 

Ce rapport prévient que les pays ne pourront pas atteindre l’objectif d’éducation pour tous s’ils n’apportent pas plus d’attention
aux violations des droits empêchant les enfants d’accéder à l’école et affectant ceux qui y vont déjà. 

En 2016, alors que les principaux gouvernements se réunissent pour déterminer les actions et les financements nécessaires au
droit à l’éducation, Human Rights Watch appelle tous les gouvernements à remplir leurs obligations internationales relatives aux
droits humains, à mettre fin aux pratiques discriminatoires et préjudiciables affectant l’éducation des enfants et à veiller à ce
que la coopération internationale dans le domaine du développement mette l’accent sur les droits humains.

(En haut, de gauche à droite) 

Des sœurs jumelles ayant une mobilité réduite se rendent à l’école. 
© 2009 Privé 

Des élèves de l’école primaire pour filles de Kalokol (Kenya) vont
chercher de l’eau d’un lit asséché d’une rivière pour la ramener à
l’école, qui n’a pas d’accès à l’eau courante. 
© 2014 Brent Stirton/Reportage by Getty Images 
pour Human Rights Watch

Abdulmajid, 11 ans, et son frère Mohammed, 9 ans, à Mersin, dans le
sud de la Turquie. En février 2015, ils ont fui la Syrie avec leur famille.
Ils ne sont plus allés à l’école depuis 2012. 
© 2015 Stephanie Gee/Human Rights Watch

(En bas, de gauche à droite) Un garçon âgé de 13 ans, qui travaille
dans une mine d’or artisanale, suit des cours dans la région de
Mbeya (Tanzanie). 
© 2013 Justin Purefoy pour Human Rights Watch 

Une école endommagée à Nikichine (Ukraine). Des combattants
rebelles se sont déployés dans cette école entre septembre 2014 et
février 2015, et ont échangé des tirs nourris avec les forces
ukrainiennes. 
© 2015 Yulia Gorbunova/Human Rights Watch 

Sifola, âgée de 13 ans, photographiée dans la maison qu’elle partage
avec son mari et sa belle-famille. 
© 2015 Omi pour Human Rights Watch

LE DÉFICIT D’ÉDUCATION
Manquements au devoir de protéger et de garantir le droit à l’éducation 
dans les programmes de développement mondiaux




